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Betterave

courgette

Pomme de 

terre primeur
CF hiver Salade 

print.
PoireauxHaricot

carotte hiver

Pomme de terre de 

consommation

Salade été CF automne
Panais

Salade aut.
 Echalote chou milan aut

Oignon chou milan hiver

Courges : 

potimarron / 

butternut

carotte été navet

Attentes du 

pilote

Adventices : Pas de montées 

à graines, pas de gène à la 

récolte, pas de concurrence 

avec les cultures.

Ravageurs et maladies : 

maxi 5% de pertes de 

produits commerciaux

Contrôle cultural/ 

évitement

Contrôle cultural/ 

action sur 

l’inoculum

Contrôle cultural/ 

atténuation

Produits de 

bio-contrôle

Contrôle 

génétique

Lutte

chimique

Lutte 

physique

Schéma décisionnel du système de référence de Syst’M-0R    2018-2022 Site expérimental
Station Expérimentale en Maraichage de 

Bretagne Sud

Route du Bono 56400 AURAY

02 97 46 30 80 

maet.lelan@bretagne.chambagri.fr

Porteur du projet
• Chambre Régionale d’agriculture de 

Bretagne

Autres partenaires 

techniques et 

scientifiques
• Pôle Légumes Région Nord

• Chambre d’agriculture de Seine Maritime 

• Chambre d’agriculture d’Ile de France 

• Chambre d’agriculture du Loir-et-Cher 

• Chambre d’agriculture du Maine-et-Loire 

• Chambre d’agriculture de Vendée 

• INRA Domaine Expérimental Alénya

Roussillon 

1 Prélevé 

+ 0 à 2 

post 

levée

Sarclage 

manuel si 

adventices 

hautes 

Sarclages 

réguliers  

1 Prélevé 

Paillage 

plastique  

1 Post 

semis 

Paillage 

plastique  

1 Post 

semis 

Paillage 

plastique  

1 Post semis +1 

à  2 post levées 

précoces 

Paillage 

plastique  

1 Post 

plantation 

1 Post 

semis 

1 Post semis +1 

à  2 post levées 

précoces 

1 Prélevé + 0 

à 1 post 

levée

1 Post 

plantation 

puis 

rattrapage 

Binage 

/buttage  

Sarclage 

manuel si 

adventices 

hautes 

1 Binage et 1 

buttage ou 2 

buttages 

1 Post 

plantation 

Rotation très diversifiée (familles végétales) => réduction inoculum des maladies (sclérotinia…) 

Rotation très diversifiée (périodes d’implantation) => réduction spécialisation des adventices

Dès 1ères 

tâches

Anti alternaria

préventif, 2ème

si tâches

Sarclages 

réguliers 

1 Prélevé 
Foliaire si 

binage 

impossible 

Anti myco

en nov.

1 Anti 

myco/alterna

ria en nov.

1 Anti 

myco/alterna

ria en sept..

2 Anti myco/alternaria

en oct. puis déc.

1 Anti oidium

dès tâches, 

2ème si 

évolution 15j 

après

Anti 

mildiou/15j
2 anti 

mildiou

Contans WG sur cultures sensibles si présence sur rotation

2 anti 

mildiou

1 anti 

mildiou si 

tâches

2 anti 

mildiou

1 anti 

oidium dès 

tâches

1 Anti 

mildiou en 

nov. (poireau 

hiver)

1 Anti rouille 

fin sept. 

(poireau hiver)

Anti mildiou  

tous les 7 à  

21 j selon 

risque (du 

débâchage à 

3 semaines 

avant 

récolte)

Anti mildiou  

tous les 7 à  21 

j selon risque 

(de 20 cm à 

recouvrement 

sol)

Si altises 

jeunes 

feuilles

Si pucerons 

avant 4fl

Si pucerons 

avant 4fl

Selon vol 

mouche 

Selon vol 

mouche 

(maxi 3)

Dès 1ères

chenilles

Dès 1ères

chenilles

Si altises 

sur 

jeunes 

plantes

Mouche 

tt motte

Mouche 

tt motte

Dès 1% cœurs 

recouverts 

pucerons

Anti pucerons 

dès foyer de 3 

plantes
Si dégâts 

mouche

Dès 1er

pucerons

Dès 1ère chenille observée

Terricoles :  dès 1er plants coupé

Anti pucerons 

fermeture 

pomme 

Anti pucerons, 

fermeture 

pomme 

Dès 1ère chenille observée

Ou Terricoles:  dès 1er plants 

coupé

Selon vol 

mouche 

Si présence 

tenthrède 

Voile anti 

insectes 

Selon vol 

mouche 

(maxi 3)

Si vol teigne

Si feuillage gris (thrips)

si alerte piqures nutrition 

mineuse sur poireau aut.

dès 1ères

larves 

doryphores 

Légendes :

Gestion adventices

Gestion ravageurs

Gestion maladies
Règle systématique

Règle conditionnelle

Version 1 – août  2018
Anti oidium

dès 1ères  

tâches

1 Prélevé + 0 

à 2 post 

levée

1 à 2 anti 

botrytis selon 

pluie

1 post 

semis + 1 

post levée

1 Post 

plantation 

Si colonies 

pucerons

1 Prélevé 

+ 0 à 2 

post 

levée

Foliaire si 

binage 

impossible 

Si aleurodes 

en sept

Action pilotée par le ministère chargé de l'agriculture et le ministère 

chargé de l’environnement, avec l’appui financier de l’Agence Française 

pour la Biodiversité, par les crédits issus de la redevance pour pollutions 

diffuses attribués au financement du plan Ecophyto


